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Behar Behoukotai (414)

Behar 
ת הָאָרֶץ לָכֶם לְאָכְלָה  בַׁ  ( .ו )כה   וְהָיְתָה שַׁ

Le Chabbat de la terre sera pour vous de quoi 
manger » (25, 6)  
Ce verset dit que l’année de Chemita, les produits 
de la terre sont destinés à être mangés par tous. 
Mais, n’aurait-il pas été plus juste de dire : « Le 
Chabbat de la terre, la récolte sera pour vous de 
quoi manger » ? Car c’est la récolte que nous 
consommons et pas le Chabbat ! En fait, une 
raison essentielle de cette Mitsva de laisser la terre 
et de ne pas la travailler la septième année (la 
Chemita) est d’ancrer dans les cœurs qu’en réalité 
la terre ne nous appartient pas. Elle est la Propriété 
d’Hachem. Et nous le montrons en la délaissant 
lors de la Chemita, attestant par là qu'elle n'est pas 
à nous et qu'on ne peut en disposer comme on le 
souhaite. On exprime ainsi notre foi que la terre 
appartient à Hachem. Or, nos Sages enseignent 
que l’essentiel de la Bénédiction Divine provient 
de la foi pure en Hachem Qui est le Seul Qui nous 
permet de combler nos besoins. Ni notre force ni 
notre intelligence ne nous nourrissent, mais c'est 
Lui Seul ! Cette confiance en Lui permet d'attirer 
le flux de bénédiction. Ainsi, c’est bien « Le 
Chabbat de la terre », signe de la foi en Hachem, 
qui « Sera pour vous de quoi manger ». La 
bénédiction dans la nourriture émane de cette 
Mitsva qui renforce notre foi.               Chaaré Simha 
 
« Si ton frère s’appauvrit,...tu le 
soutiendras » (25,35) 
Rav Haïm Vital, le disciple principal du Ari zal, 
rapporte :Mon Maître donnait la Tsédaka avec une 
grande joie et un bon cœur . Mon Maître disait 
aussi que chaque Mitsva correspond à une des 22 
lettres de l’alphabet hébraïque (toutes les Mitsvot 
pouvant être regroupées en 22 correspondant aux 
22 lettres). Lorsqu'un Juif accomplit une Mitsva, la 
lettre correspondant à cette Mitsva se met à briller 
sur son front (à qui sait le voir). Mais lorsqu’il 
réalise une autre Mitsva, c’est la lettre 
correspondant à cette nouvelle Mitsva qui 
apparaîtra, au détriment de la précédente Mitsva, 
dont la lettre disparaîtra pour s’imprégner à 
l’intérieur même du front. Cependant, la lettre 
correspondant à la Mitsva de la Tsédaka ne se 
retire pas aussi vite que les autres lettres 
correspondant aux autres Mitsvot. Elle continue de 
briller sur le front du donateur tout au long de la 
semaine. 
 

 
 )כה.לח(   אֱלֹהֵיכֶם אֲשֶר הוֹצֵאתִי אֶתְכֶם מֵאֶרֶץ מִצְרָיִם '  אֲנִי ה 

« Je suis Hachem votre D. Qui vous ai fait sortir du 
pays d’Egypte » (25, 38) 
 Ce verset, qui suit immédiatement l’interdit de 
prêter à intérêt, conduit nos Sages à affirmer que 
celui qui prête à intérêt, c’est comme s’il reniait la 
sortie d’Egypte. Mais quel en est le lien ? En fait, 
bien qu’Hachem annonça à Avraham la servitude 
de ses descendants, malgré tout les égyptiens 
furent grandement punis de les avoir opprimé. 
Mais pourtant ils étaient forcés d’asservir les 
Hébreux de par ce Décret Divin !? L’une des 
raisons est qu’ils ont fait souffrir les Hébreux plus 
que ce qu’ils devaient. C’est sur ce surplus qu’ils 
furent punis. Celui qui prête à intérêt pense qu’il 
est permis d’ajouter un surplus à la dette. Pour lui, 
les égyptiens n’ont donc pas fauté en ajoutant un 
surplus à l’oppression des Juifs. Ils n’auraient 
donc pas dû être punis. Cet homme en vient donc à 
devoir nier la sortie d’Egypte où les égyptiens 
furent punis.                                    Hadrach Véhaïyoun 
 
Behoukotai 

י תֵלֵכו   ( ו .)כו אִם בְחֻקֹתַׁ
« Si vous marchez dans Mes décrets » (26, 3) 
Rachi explique que ce verset fait référence au fait 
d’investir des efforts dans l’étude de la Thora. 
Mais en quoi l’effort dans l’étude est-il suggéré 
par les mots: «Si vous marchez dans Mes 
décrets»? En fait, le terme utilisé dans ce verset est 
le terme «Décret», qui évoque les lois 
irrationnelles, qui échappent à l’esprit humain de 
première abord. Or, les efforts que l’on investit 
dans l'étude ont pour objectif de comprendre du 
mieux que l’on puisse les lois de la Thora. Ainsi, 
l’effort dans l’étude a comme but de comprendre 
de mieux en mieux les lois de la Thora. Ce qui nous 
échappait hier, nous deviendra compréhensible 
aujourd’hui. Et ce qui nous échappe encore 
aujourd’hui, nous deviendra accessible demain. 
Ainsi, les efforts dans l’étude permettent d’évoluer 
dans la compréhension de ce que nous 
comprenions pas avant et qui relevait du «Décret». 
C’est pourquoi, la Thora désigne les efforts dans 
l’étude par l’expression : « Si vous marchez dans 
Mes décrets ». Car à travers ces efforts, l’homme 
avance et évolue dans les « Décrets ». Ce qui était 
« Décret » devient compréhensible, pour accéder à 
de nouveaux décrets, à chercher à comprendre. Et 
cela, sans interruption.                                        
                                                                  Likouté Sihot 



שָדֶה יִתֵן פִרְיוֹ   ( ד )כו.  וְעֵץ הַׁ
« L’arbre du champ donnera son fruit » (26, 4) 
Rachi explique que même les arbres stériles se 
mettront à donner des fruits. On peut se demander 
quel en est l’intérêt ? N’y a-t-il pas assez d’arbres 
fruitiers pour en avoir besoin d’autres ? En fait, le 
Juste qui marche dans les voies de la Thora, sert 
Hachem dans toutes ses actions. Il profite de 
chaque occasion et de chaque occupation pour 
louer Hachem et Le servir. Ainsi, quand les Juifs 
seront méritants et serviront Hachem comme il se 
doit, ils seront bénis et les arbres stériles donneront 
des fruits. Cela leur donnera ainsi encore d’autres 
occasions de glorifier Hachem. En effet, ils 
loueront Hachem sur la beauté de ces fruits et Le 
béniront sur le bon goût et l’agréable profit que 
leur apportent ces fruits. Ces Justes saisiront ainsi 
ces nouvelles occasions produites par ces 
nouveaux fruits pour encore servir davantage 
Hachem.                                                  Darach Moché 
 

תִי גִשְמֵיכֶם בְעִתָם   ( ד  )כו.  וְנָתַׁ
« Je donnerai la pluie en son temps » (26,4) 
Le contexte du verset implique qu’il fait référence 
à la récompense pour l’observance des Mitsvot, 
mais cela est difficile à comprendre. En effet, nos 
Sages (Guémara Kidouchin 39b) n’enseignent-ils 
pas que dans ce monde, il n’y a pas de récompense 
pour une Mitsva? Nous pouvons répondre en nous 
basant sur ce qui est dit dans les Pirké Avot (4,2) : 
La récompense d’une Mitsva est une autre Mitsva. 
Cela signifie que, puisqu’il ne peut y avoir de 
véritable récompense pour la réalisation d'une 
Mitsva dans ce monde, sa seule récompense peut 
être la possibilité d’accomplir une autre Mitsva ; 
cette Mitsva en entraîne une autre dans son sillage. 
Telle est donc la signification sous-jacente de la 
promesse « Je vous donnerai la pluie en son 
temps ». La pluie apporte des bénédictions au 
monde et le rend plus prospère sur le plan matériel, 
ce qui permet à chacun de faire la charité. Le verset 
exprime ainsi le principe selon lequel la 
récompense d’une Mitsva est une autre Mitsva, car 
une Mitsva entraîne une autre Mitsva dans son 
sillage.                  Rabbi Lévi Itshak de Berditchev  
 

ע  חְמְכֶם לָשֹבַׁ לְתֶם לַׁ אֲכַׁ  )כו. ה(   וַׁ
« Vous aurez du pain à manger en 
abondance » (26,5) 
Cette bénédiction signifie que les Bnei Israël se 
sentiront rassasiés quoiqu’ils mangent. En quoi 
est-ce une nouveauté? Rabbi Aharon Leib 
Steinman zatsal explique que quand les Bnei Israël 
se nourrissaient de manne, ils ne restaient certes 
pas affamés, mais ils ne se sentaient pas non plus 
rassasiés. Les gens simples du peuple, qui 
voulaient sentir la satiété, se procuraient des 
produits alimentaires chez des marchands 

idolâtres et à cause de ce désir, ils devaient aller 
faire leurs besoins en-dehors du camp, loin, parmi 
toutes sortes de serpents et scorpions. 
Ici, la Torah promet que quiconque investira des 
efforts dans son étude pour l’accomplissement des 
mitsvot se sentira rassasié de ce qu’il mangera. 

 
בְרִיתִי   אֶת  וְאַף  יִצְחָק  בְרִיתִי  אֶת  וְאַף  יַׁעֲקוֹב  בְרִיתִי  אֶת  רְתִי  וְזָכַׁ

 )כו.מב(   אַבְרָהָם אֶזְכֹר וְהָאָרֶץ 
« Je me rappellerai de mon alliance avec Yaacov, 
et même de mon alliance avec Yitshak... » (26, 42) 
Le passage des malédictions de Béhoukotay se 
termine sur des versets de consolation, ce qui n’est 
pas le cas des malédictions de Ki Tavo, qui ne sont 
pas suivies de paroles de consolation. Pourquoi 
une telle différence ? En fait, la Thora dit que les 
malédictions de Behoukotay sont causées parce 
que vous avez dit : c’est du hasard ! Or, quand un 
homme vit des souffrances en croyant que c’est du 
hasard, alors la souffrance est encore plus grande 
et mérite une consolation particulière pour la 
surmonter. Alors que dans Ki tavo, où le peuple 
n’attribue pas leur détresse au hasard, ils n’ont 
donc pas besoin de consolation particulière. 
Quand on sent Hachem près de soi, on peut 
affronter les plus grandes difficultés. Sa Présence 
est déjà la plus grande consolation. Hatam Sofer 
 
Halakha : L’interdiction de colporter 
Rechilout, c’est le fait de rapporter des propos ou des 
informations d’une personne à une autre, lorsque cela risque 
de : créer de la tension provoquer de la haine, ou détériorer 
une relation Même si ce qui est dit est parfaitement vrai. La 
Torah interdit non seulement de mentir, mais aussi de dire 
des vérités nuisibles. Ce n’est pas seulement ce que tu dis qui 
compte, mais l’effet que cela produit.                                       Hafets 
Haim abrégée 
 
Dicton : Un cœur  joyeux peut transformer l’obscurité en 
lumière.                                         Dicton populaire 
 

 
Chabbat Chalom 

  בן  ישי   ראובן: יוסף דוד בן ליאל, ברוך יואל שמעון ישראל בן פנינה,  יוצא לאור לרפואה שלימה 
בן גלדיס קאמונה, אברהם  קטי  בחלא  רחל   בת  אסתר   הדסה,   מרצדס  בן    רפאל, פטריק יהודה 

רבקה, מאיר חיים בן גבי זווירה, ויקטוריה שושנה בת ג'ויס חנה, רפאל יהודה בן מלכה, שלמה  
יוסף בן שרה לאה, אוריאל נסים בן שלוה,   בן חנה אנושקה, מרים בת    אלחנן בן מרים, אבישי 

:  בית   שלום עזיזא, דוד בן מרים, יעל בת כמונה, ישראל יצחק בן ציפורה, עמנואל בן סוזן אזיזה.  
זסוזן אנדרה בת    שרה:  זיווג הגון   '. סולאנג   סנדרה בן  יצחק  יהודה  ואילן  לבנה  סופי  בת  חיה  גיולה

,  לבנה  סופי  בת  אורה מאיר משה בן אסתר, אילן אלי אהרן בן אסתר, קלואי    יונידומיניק רינה,  
.    רבקה  בן  גבריאל  יוסף,לאה בת רבקה, אלודי רחל מלכה בת חשמה,  לבנה  סופי  בת  לאה  לולה

  בן  מרדכי  וליונתן אסתר בת  לחנהדוד בן יעל דינה, ליטל בת יעל דינה,   נאור : בכל  רבה  הצלחה 
לעילוי  לבנה מלכה בת עזיזא וליאור עמיחי מרדכי בן ג'ייזל לאוני.  ל של קיימא  זרע   ברכה שמחה
,  ג'ינט מסעודה בת ג'ולי יעל, שלמה בן  חנינה  בן  ראובןקלוד שלמה בן ז'רמן רבקה,    :נשמת 

יונה בן לאה,יוסף בן מייכה. מוריס משה בן מרי מרים. אליהו בן    גיא ,  חמחה, מסעודה בת בל
סעידו בן אטו מסעודה.  מרים   בן'ולי, דוד  ג   בן  הוברט  חי  ניסיםמרים,     בת   רחל   אפרת, פליקס 

   , אנדרה סעיד בן פורטונה מסעודה,מרזוקה  אנרייט  מלכה, אברהם בן אליעזר,  כוכבה  אסטרייה
 יהודה יוסף בן רחל. בן איזא,   ראובןקרול מזל אדסה בת גבי זרגונה, אברהם בן אסתר, 

 
 
 
 
 
  


